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DÉLIBÉRATION 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

CCAS DE PIERRE BÉNITE DU 21/11/2022
Le 21/11/2022, le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale
s’est réuni sur la convocation de Monsieur Jérôme MOROGE, Maire, Président 
du Centre Communal d’Action Sociale.

Présents : Elyane BOHL ; Eliane CHAPON ; Yann-Yves
DU  REPAIRE  ;  Bernard  JAVAZZO  ;  Annie
LESAGE  ;  Josiane  MARTIN  ;  Manuel
TRIAES ; Marion LECLERE

Excusé / Absent : Jérôme MOROGE

Secrétaire de séance : Fatima EL BRINSSI

-----oooOooo-----

OBJET : INTERNALISATION DU SERVICE DE PORTAGE DE RAPS À 
DOMICILE DES AÎNÉS

L'an deux mille vingt deux, le vingt et un novembre, le conseil d’administration
s’est  réuni  en  lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence  de  Monsieur
MOROGE Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 10/11/2022

Compte-rendu affiché le 08/07/2022

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Rapporteur : Madame Eliane CHAPON

Mesdames, Messieurs, 

La prévention de la perte de l’autonomie des aînés est un enjeu majeur. Il s’agit de
prendre en compte les enjeux liés au vieillissement dans une dimension large au
regard de  la  spécificité  de  la  population  sur  le  territoire  et  des  structures  et
institutions qui concourent à sa prise en charge.

Les  services  municipaux  et  le  CCAS  de  la  ville  de  Pierre-Bénite  œuvrent
notamment en faveur des personnes âgées en proposant des services qui ont pour
objectif de maintenir l’autonomie des personnes, mais aussi de les accompagner
face aux difficultés de la vie quotidienne tout en préservant l’exercice de leur rôle
dans la cité.

Le  service  de  portage  des  repas  à  domicile  est  un  service  social  d’aide  à  la
personne,  et  constitue  un  levier  incontournable  pour  garantir  la  qualité
nutritionnelle des repas pour les seniors afin de préserver leur autonomie, veiller
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au repérage des situations à risque,  prévenir  la  dénutrition et réaliser une veille
sociale auprès des seniors les plus fragilisés.

Actuellement, ce service est assuré par la société SHCB depuis janvier 2021. Suite
au  recueil  d’un  certain  nombre  d’insatisfactions,  la  municipalité  et  le  CCAS ont
décidé d’internaliser le service du portage de repas.

Ainsi  à  compter  du  2  janvier  2023,  la  cuisine  centrale  prendra  en  charge  la
production et la livraison des repas. La gestion et la coordination administrative de
ce service continueront à être assurées par le CCAS en application de l’article L123-
5 du code de l’action sociale et des familles.

Le coût du repas avec le prestataire actuel  SHCB s’élèvera au 1er janvier 2023 à
8,566 € TTC (hausse au 1er janvier). Le montant annuel de la prestation sur la base
de 25 000 repas livrés est ainsi de 214 165,00 € TTC. L’internalisation de ce service
devrait générer une économie d’environ 85 000€ à la commune.

Au-delà de l’aspect économique, nous considérons que l’alimentation est un facteur
majeur  du  maintien  à  domicile  pour  les  seniors.  Pour  atteindre  cet  objectif  et
répondre aux besoins des aînés de la commune, le service de portage prendra en
compte plusieurs enjeux :

 Améliorer la qualité des plats et assurer la diversité des menus adaptés à leurs
besoins nutritifs.

 Développer une offre alimentaire durable inscrite dans une démarche d’agro-
écologie,  selon  les  possibilités  locales  et  en  circuit  court,  et  intégrant  la
dimension sociale du développement durable.

 Respecter les critères de la loi EGALIM (50 % de produits dits de qualité dont
20 % de bio, un plan de diversification des protéines, un menu végétarien au
moins une fois par semaine et la fin des contenants en plastique).

 Assurer une veille sociale active en réalisant des visites à domicile

 Evaluer  la  prestation  au moins  une fois  par an et ajuster  la  prestation  en
fonction des besoins et attentes des personnes.

 Maintenir un tarif social pour permettre aux personnes les plus défavorisées
l’accès à une alimentation équilibrée.

Dans le cadre de cette internalisation du service de portage de repas à domicile,
nous soumettons à votre validation le contrat de prestation de service qui sera passé
avec chaque bénéficiaire et le règlement intérieur du service.

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, à l’unanimité des suffrages exprimés avec  8
voix POUR : 

D’APPROUVER le projet d’internalisation du service de portage de repas en faveur
des aînés de la commune ;



DE VALIDER le contrat tripartite pour une entrée en vigueur à compter de 2
janvier 2023 ;

D’APPROUVER  le  nouveau  règlement  intérieur  applicable  à  compter  du  2
janvier 2023.

Jérôme MOROGE 

Président du CCAS

Ainsi fait et délibéré par les membres présents qui ont signé au registre.

#signature1#
La secrétaire de séance, 

Marion LECLERE
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